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- COMMISSION DRESSAGE - 
 

Compte rendu de la réunion 
du Mercredi 22 septembre 2010 

 
 
 
Présents : Mmes :DELAIGLE ,RIVIERE , KAROUTCHI ; THEVENOT 
   Mrs : DAVID , LEGOY , ROCH , PALUN; ARBOUSSET ; CHAPUIS 
Excusés : Mme DE ROOSE , M. CESARI 
 
 
 

1- Championnat PACA :  
• Secrétaires : Prise en charge des frais d’hébergement par le CRE. Les frais de restauration seront pris 

en charge par Vidauban. 
• Apéritif : Il aura lieu de samedi soir. Le vin sera offert par Vidauban Le CRE prendra à sa charge les 

autres frais liés à l’accompagnement des boissons alcoolisées. 
• Partenaires : Onet Technologies et Dominique Mouillot ont confirmé leur soutien, l’ensemble de la 

commission remercie Mme Mouillot mais également l’ensemble des autres partenaires qui 
pérennisent d’années en années leur participation. 

• Boxes : Anne Sophie Juglaret et Arnaud Serre participeront aux libres afin de promouvoir la discipline 
suite à leurs très bonnes performances au Master Pro. La commission décide de prendre en 
charge leurs frais de boxes. 

• Remises des prix : Confirmation pour les 3 premiers à cheval pour les Coupes le samedi soir. 
• Critérium le dimanche midi et Championnat dimanche fin de journée. 
 
2- Budget : 
Formaliser l’achat des CD pour les formations de juges. 
Frais de déplacement :     4 500 euros 
Formation et stages extérieurs des juges :  1 500 euros 
Autres formation et stage internes :  2 000 euros 
Total :      8 000 euros 
 
3- Formation des juges : 
Prévoir une date et la communiquer à Jacques Arbousset. Prévoir la diffusion pour les inscriptions. 
 
4- Grand Régional : 
Un cahier des charges sera établi pour les candidatures des organisateurs lors de la réunion calendrier. 
Les conditions : 
4 étapes seront programmées. L’idée est de répartir de manière homogène d’avril à septembre. 
8 reprises doivent être programmées : en Préliminaire et GP les niveaux Amateur Elite, 1, 2, 3. 
Il faut prévoir le concours sur 2 journées, avec 3 juges par épreuve. 
L’organisateur devra prévoir la possibilité d’héberger entre 30 et 40 chevaux en boxes. 
La programmation d’épreuves Pro n’est pas indispensable. 
Un espace buvette-restauration-sanitaire est indispensable. 
Prévoir une piste de 20x60m et une détente d’au minimum 20x60m. 
Un financement sera prévu sur le classement final après la dernière étape. 
Des points seront attribués sur le classement des différentes étapes afin d’établir le classement final. 
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5- Réunion calendrier 2011 : 
Elle aura lieu le lundi 18/10 à partir de 19h30. 
Il sera précisé en début de séance que les organisateurs qui n’ont pas organisé les concours 
programmés en 2010 ne seront pas prioritaires sur les dates. 
Prévoir l’intervention de JC Cesari sur l’accueil et l’organisation logistique des concours ainsi que la 
présentation du cahier des charges du Gd Régional. 
___________________________________________________________________________ 
 
 


